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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2014 
 
 

DBVA20140034 CONSEIL MUNICIPAL  Désignation des représentants du Conseil 
Municipal au sein de divers organismes extérieurs 
 

 
 

 
ARRETES DE DELEGATION DE SIGNATURE AUX DIRECTEURS DE 

DEPARTEMENT 
 
 
SA/ARVA2014-28 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature au Directeur Général Adjoint 

des Services – Monsieur Claude LE BRUN 
 

SA/ARVA2014-29 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature au Directeur Général Adjoint 
des Services – Monsieur Emmanuel GRIEU 
 

SA/ARVA2014-30 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature au Directeur du Département 
Patrimoine Public – Monsieur Olivier ROGUE 
 

SA/ARVA2014-31 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature au Directeur du Département 
Aménagement, Urbanisme et Développement durable – Monsieur 
Stéphane JAMBET 
 

SA/ARVA2014-32 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature au Directeur du Département 
Vie Éducative et Sportive – Monsieur Stéphane PARRAIN 
 

SA/ARVA2014-33 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature à la Directrice du 
Département Vie Culturelle et Tourisme – Madame Cécile CACHAN  
 

SA/ARVA2014-34 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature à la Directrice du 
Département des Solidarités – Madame Véronique NICOLAS 
 

SA/ARVA2014-35 VILLE D’ALENÇON Délégation de signature au Directeur du Département 
Politique de la Ville et Citoyenneté – Monsieur Jérémy VERDIERE 
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N° DBVA20140034 

CONSEIL MUNICIPAL 

DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE DIVERS 
ORGANISMES EXTÉRIEURS 

 
L’article L. 2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que : « Le 

Conseil Municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent Code et 
des textes régissant ces organismes ».  

 
  
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

���� ÉLIT, ainsi qu’il suit et conformément aux dispositions de l’article L 2121-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les délégués appelés à siéger au sein des divers organismes 
extérieurs, 

 
���� AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à 

ce dossier. 
 

Reçue en Préfecture le : 09/05/2014 
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ARRÊTES DE DELEGATION DE SIGNATURE AUX DIRECTEURS DE 
DÉPARTEMENT 
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